
FICHE D’INSCRIPTION  
CERTIFICATS DE SPECIALITES 1 & 3 (CS1 & CS3) 

DIPLOME D’ENTRAINEUR TERRITORIAL 
DE BASKETBALL (DETB) 

SAISON 2023/2024 
 
 
Nom :                                                                Prénom :  
 
Adresse e-mail (obligatoire) :                                                                                          
 
Téléphone portable :  
 
 
Club :                                                                           CD 94 :                        Autre département :  
 
Niveau de jeu (rayer les mentions inutiles) : Départemental, Régional, National 
 
Equipe(s) entraînée(s) :  
 
 

- CS1 & CS3 du DETB                                                                                                                               450,00 € 
 
Dates de formation :  

- dimanche 22 octobre 2023 de 9h à 17h (horaires et lieu à confirmer) 
- lundi 23 octobre 2023 de 9h à 17h (horaires et lieu à confirmer) 
- mardi 24 octobre 2023 de 9h à 17h (horaires et lieu à confirmer) 
- mercredi 25 octobre 2023 de 9h à 17h (horaires et lieu à confirmer) 
- jeudi 26 octobre 2023 de 9h à 17h (horaires et lieu à confirmer) 
- vendredi 27 octobre 2023 de 9h à 17h (horaires et lieu à confirmer) 

 
Joindre à cette demande :  

- le règlement de l’inscription 
- la photocopie du diplôme de Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) avec date de 

délivrance antérieure à l’entrée en formation 
 
Nota bene : 

- le candidat doit être licencié à la Fédération Française de Basket Ball (FFBB) 
- le candidat doit entraîner et avoir au moins 16 ans 
- le candidat doit être détenteur d’un Brevet Fédéral (BF) 
- l’inscription comprend le coût de la formation ainsi que la remise d’un tee-shirt et d’un 

cahier d’entrainement personnel 
 

Pour obtenir son attestation de participation aux CS1 & CS3 du DETB, le candidat devra 
OBLIGATOIREMENT participer à l’ensemble de la formation. 

 
VERIFIEZ BIEN VOS DISPONIBILITES AVANT DE VOUS INSCRIRE. 

AUCUNE ABSENCE NE SERA TOLEREE ! 
 

Date limite d’inscription : 1er octobre 2023 


